
accéder à ce type de négociations, les femmes
doivent lutter âprement pour obtenir même une
représentation limitée qui ne leur rapporte sou-
vent que des succès modestes. Voici quelques
exemples de ces négociations parallèles :

• Burundi : en 2000, les femmes ont brisé la
résistance des partis burundais et ont été auto-
risées à participer en qualité d’observateurs

officieux aux pourparlers de paix d’Arusha, 
en République-Unie de Tanzanie48.

• Libéria : bien que l’Initiative des femmes libé-
riennes n’ait pas été admise à participer offi-
ciellement aux pourparlers de paix régionaux
de 1994, dans leur rôle de consultantes, ses
dirigeantes ont exercé une forte influence sur
l’ensemble du processus49.

des enfants et des femmes, la prévention de la
violence familiale quand les anciens combattants
rentrent chez eux, le déminage, les garanties de
sécurité des femmes et des jeunes filles qui vont
chercher du bois de feu et de l’eau, et aussi l’as-
surance, au lendemain d’un conflit, que les
auteurs de violations des droits des enfants et
des femmes auront à répondre de leurs actes41. »
En d’autres termes, quand les femmes sont pré-

sentes, il y a de meilleures chances pour que 
les droits et le bien-être des enfants, des femmes
et des familles soient pris en compte dans les
négociations.

Ce concept est tiré de l’expérience acquise dans
plusieurs pays. L’exemple le plus connu est celui
des représentantes de plus de 200 associations de
femmes qui se sont réunies en 1996 pour créer la
Coalition des femmes d’Irlande du Nord, le pre-
mier parti politique dominé par des femmes. Ce
mouvement, qui comprenait des membres aussi
bien des communautés protestantes que catholi-
ques, a œuvré dans les deux communautés afin
de promouvoir les droits civils et humains, ainsi
que les droits des travailleurs42. Par la suite,
George Mitchell, le sénateur des Etats-Unis
médiateur des pourparlers de paix en d’Irlande
du Nord, a reconnu que cette coalition avait
contribué à la conclusion d’un accord43.

La participation des femmes aux processus de

règlement des conflits

Les femmes sont de plus en plus présentes dans
les processus de règlement des conflits dans le
monde. Cinq femmes sur environ 60 délégués et
conseillers ont participé aux pourparlers de Bonn
sur l’Afghanistan, qui se sont déroulés à la fin de
2001. Au cours des négociations, ces déléguées
ont plaidé inlassablement en faveur des droits
des femmes et leur action a abouti à la création
d’un ministère des affaires féminines44. Au
Guatemala, la participation des femmes au pro-
cessus de paix officiel de 1996 a abouti à la créa-
tion d’un programme national de santé pour les
femmes et les jeunes filles, ainsi que d’un pro-
gramme de réunification des familles et de
recherche des enfants disparus, séparés de leur
famille ou orphelins45. Aux Philippines, les fem-
mes ont usé de leur influence lors des processus
de paix officiels et elles ont plaidé en faveur de 
la coopération entre les partis et les groupes reli-
gieux dans l’intérêt de la paix46. En Sierra Leone,
deux femmes ont participé au processus de paix
de Lomé. Bien qu’elles n’aient pas mené les négo-
ciations, un article important de l’accord final
demande qu’une attention particulière soit accor-
dée aux femmes et aux jeunes filles victimes d’ac-
tes de violence lors de l’élaboration et de la mise
en œuvre des programmes de réinsertion, recons-
truction et développement47. Plus récemment, les
femmes ont apporté une contribution critique
aux pourparlers de paix sur le Darfour (voir
encadré ci-joint).

Mais ces expériences ne sont pas la règle; dans la
majorité des conflits, les femmes sont totalement
exclues des négociations de paix ou reléguées
dans des réunions « parallèles ». Même pour

En 2005, une Équipe d’expertes de l’égalité des sexes de 20 membres,
bénéficiant de l’appui des gouvernements canadien, norvégien et 
suédois et du Fonds de développement des Nations Unies pour la
femme, a été invitée à participer à la septième série, décisive, de
négociations en vue de l’Accord de paix sur le Darfour. Elle a rassem-
blé des femmes représentant un grand nombre de groupes tribaux et
ethniques du Darfour afin d’élaborer une plate-forme unifiée de ques-
tions prioritaires pour les femmes et de questions relatives à la parité
des sexes. Le document final, intitulé « Les priorités des femmes dans
le processus de paix et la reconstruction au Darfour », contient un
certain nombre de dispositions fondamentales sur les femmes et les
enfants, à savoir notamment :

• Des garanties spécifiques protégeant les femmes et les enfants se
trouvant dans des situations de conflit.

• Le traitement prioritaire des femmes et des enfants dans les évalua-
tions concernant l’indemnisation ou la réparation au titre des dom-
mages et des destructions causés par la guerre.

• Un appel lancé au gouvernement pour qu’il accorde une attention
particulière à l’éducation des femmes et des enfants en tant que
moyen de garantir la sécurité.

• L’organisation d’un enseignement secondaire dans les camps de
réfugiés et de personnes déplacées.

• Un appel lancé à la communauté internationale pour qu’elle se foca-
lise sur les besoins d’éducation des filles réfugiées.

• La création d’une institution chargée de fournir une aide juridiction-
nelle, un soutien psychologique et d’autres services destinés aux
femmes et aux enfants.

Au cours des trois petites semaines pendant  lesquelles les femmes
ont pu participer aux pourparlers, il leur a été possible de négocier
l’inclusion d’un nombre imposant de leurs priorités dans l’accord
final. Le libellé de celui-ci tient compte des besoins des deux sexes 
et, entre autres priorités, l’accord préconise l’entrée des femmes 
dans les organes décisionnels et leur participation à la consolidation
de la paix.

Voir Références, page 88.

Les femmes et l’Accord de paix sur le Darfour

Le renforcement de la présence des
femmes parmi les négociateurs de la
paix et les forces de maintien de la
paix, entre autres acteurs essentiels,
enrichirait considérablement la contri-
bution des femmes au règlement des
conflits et à la réadaptation au sortir
d’un conflit. Comme un responsable 
de district de la province d’Ituri
(République démocratique du Congo)
l’a expliqué dans un rapport au
Département des opérations de main-
tien de la paix de l’ONU (DOMP), « les
femmes [et les filles] de la région ont
du mal à parler franchement avec des
hommes en uniforme, tels que les
observateurs militaires, surtout au
sujet de questions délicates comme la
violence sexuelle et les agressions
sexuelles …. Dans bien des cas, en
particulier lorsque la violence est endé-
mique, les femmes [et les filles] de la
région préfèrent s’entretenir avec une
femme membre des forces de maintien
de la paix car elles redoutent d’autres 
violences, y compris de la part des
hommes membres de ces forces. »

L’ONU en est bien consciente. Le nom-
bre de femmes membres du personnel
en uniforme (forces militaires et de
police) déployé par le DOMP reste très
faible – 4 pour cent et 1 pour cent, res-
pectivement –, mais celui-ci s’est
employé activement, ces dernières
années, à accroître le nombre de pos-
tes civils occupés par des femmes. On
se rend compte de plus en plus que la
présence de femmes parmi les forces
de maintien de la paix est essentielle
au succès de leurs missions et peut
diminuer le risque de voir des mem-

bres des forces de maintien de la paix
perpétrer des actes d’exploitation et de
violence sexuelles à l’encontre des
populations qu’ils sont précisément
chargés de protéger, en particulier des
jeunes filles. Parmi les principales
conclusions d’une enquête diligentée
par le Secrétaire général de l’ONU sur
des affaires de ce genre, il a été
reconnu que « la présence d’un plus
grand nombre de femmes dans une
mission, en particulier à des postes
élevés, contribuera à promouvoir un
environnement qui décourage l’exploi-
tation et les abus sexuels, en particu-
lier de la population locale. »

À la demande de l’Assemblée géné-
rale des Nations Unies et de son
Comité spécial sur les opérations de
maintien de la paix, le Secrétaire
général a, en juin 2006, publié une
stratégie détaillée d’aide aux victimes
d’agressions sexuelles commises par
des membres du personnel de l’ONU.
Cette stratégie, que l’UNICEF a aidé à
formuler, propose une approche glo-
bale de l’appui aux victimes, compre-
nant les soins de santé de base, le
soutien psychosocial et l’aide juridic-
tionnelle et administrative pour l’en-
semble des victimes et, dans des cas
exceptionnels, une aide financière.
Dans le prolongement de cette stra-
tégie, l’UNICEF, le Département des
opérations de maintien de la paix, 
le Bureau de la coordination des 
affaires humanitaires de l’ONU et le
Programme des Nations Unies pour 
le développement organisent une réu-
nion de haut niveau où sera de nou-
veau examinée sous tous ses aspects

la question de l’exploitation sexuelle
et des agressions sexuelles.

Parallèlement aux membres des forces
de maintien de la paix, les médiateurs,
qui représentent la communauté inter-
nationale, peuvent jouer un rôle décisif
pour ce qui est d’aider les femmes à
être représentées dans les processus de
paix et la reconstruction au sortir des
conflits. Il ressort d’une évaluation
récente de la participation des femmes
aux processus de paix en tant que
médiateurs « du premier volet » – ceux
qui participent aux négociations officiel-
les par la voie officielle, non par le biais
de contacts officieux (médiateurs « du
deuxième volet) – que les femmes res-
tent largement exclues des processus de
médiation et de règlement des conflits.
À l’ONU, les femmes n’occupent que 6,5
pour cent des postes élevés en rapport
avec les activités de paix, tandis que l’on
ne compte aucune femme parmi les
médiateurs ou ex-médiateurs de haut
niveau de l’Union européenne. De
même, en dépit de la solide réputation
qu’ont value à juste titre à l’Afrique des
femmes qui font figure de modèles aux-
quels s’identifier, aucune femme ne
siège à un poste de dirigeant au Conseil
de la paix et de la sécurité de l’Union
africaine. Dans les conflits où un proces-
sus de paix préalable à un accord est
engagé, en panne ou attendu et n’est
pas placé sous la direction de
l’Organisation des Nations Unies ou de
l’Union européenne, l’Ouganda est le
seul pays où l’on relève la présence
d’une seule femme médiatrice.

Voir Références, page 88.

Les femmes en tant que médiatrices et membres des forces de maintien 

de la paix 

62 L A S I T U A T I O N  D E S  E N F A N T S  D A N S  L E  M O N D E  2 0 0 7 L ’ É G A L I T É  D A N S  L A V I E  P O L I T I Q U E  E T A U  G O U V E R N E M E N T 63




